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II. Ces conditions sont prescrites dans le niandcnuni

de ^lonseipneur inséré itlns liant. Vnir Art. IV.
D. y a-t-il fjuelfine (U'dre à garder dans l'accomplisse-

nu .it de ces «vnvres saintes?

U.ll est plus j\ propos e( j»lns sûr de les commencer
par une bonne confession, afin de pouvoir l'aire, en étal

de grâce, les autres bonnus o'uvres prescrites par In

bulle du Jubilé ; car, ([uoicjue les bonnes œuvres, qui se

font i)ar celui qui n'est point encore en état de grâce, ne

laissent pas d'être utiles, il est hors de doute, cependant,

(pi'elU s servent bien davantage et qu'elles sont beaucoup
j.lis aj réables à Dieu, quand celui qui les fait est en

ettit de grâce. 11 faut même, pour gagner l'indulgence,

être on état do grâce, non seulemant en communiant,
mais aussi en s'acquittant de la dernière (cuvre, lors

même (|ue l'on no termine pas par la sainte communion.
D. Quel est le moyen de faire une bonne confession?

11. Il faut, quelque jour avant, demander ùDieu avec

ferveur l'esprit de pénitence, la connaissance de ses pé-

chés et la grâce de le détester; examiner bien sa cons-

cience, se réconcilier avec ses ennemis, restituer le bien

ou l'honneur enlevés au prochain, s'éloigner des occa-

sions prochaines de retomber dans le ])éché, et faire une
ferme résolution de ne plus offenser Dieu.

D. Est-il nécessaire, pour gagner le Jubilé, do faire

une confession générale ?

R. Non ; il n'est pas précisément nécessaire, l'oc-

casion du Jubilé, de faire une confession générale : une
confession ordinaire, faite avec les dispositions requises,

est suffisante. Si le pénitent croit avoir des raisons de

faire une confes.sion générale, il doit les exposer avec

simplicité de cœur à son confesseur, et s'en rapporter à

son jugement

.

D. Suflit il d'accomplir à l'extérieur les oeuvres pres-

crites par la bulle du Jubilé ?

R. Non ; il faut qu'elles soient faites avec les dispo-

sitions intérieures dont Dieu et l'Eglise veulent que ces

œuvres soient accompagnées.
D. Dans quel état et dans quel esprit faut-il faire la

visite des éL>^liscs ?


